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La fortification passagöre, suivant le genöral Noizet, doit chercher la force par

le terrain meine et non par un relief artificiel. Uno mauvaise position militaire res-
tera mauvaise aprös avoir ötö fortifiöe. — II y a trois ordres de flanquement: 1° ä

grande distance par le canon, en occupant les saillanls du lerrain, c'est le plus

important; 2° le flanquement des approches des ouvrages; on l'obtient soit par le

terrain möme, soit surtout par le trace des ouvrages; le perfectionnement des armes

portatives ne doit pas augmenter le maximum de 150 metres admis jusqu'ici pour
ce flanquement, parce qu'il y a une grande difference entre les tirs executös sur

un champ de bataille quelconque ou dans une öcole de tir; 3° le flanquement des

fosses; iL est inadmissible ä cause du danger d'exposer les döfenseurs ä se tirer les

uns sur les autres. — Le front bastionnö n'est pas un ouvrage de campagne. —
Le defilement dönote une mauvaise position; se defiler le plus simplement possible,

par les cretes seulement; les traverses proscrites. — II faut des soldats consommös

pour faire valoir les caponnieres, les galeries ä feux de revers comme döfense des

fosses. — Les lignes d'une grande ötendue valent mieux que des riviöres pour

preserver un pays des ineursions de l'ennemi, pour retarder celui-ci et gagner du

temps. — II convient de briser en arriere la courtine des lignes ä redan.

On voit que l'auteur est en Opposition sur bien des points importants avec d'autres,

le gönöral Dufour, le colonel Emy, etc.

Quelques mots seulement sur la fortification permanente. — En parlant du

systöme allemand, l'auteur cite avec recommandation un mömoire sur ce sujet, du,

croyons-nous, ä notre compatriote, lc regrettable capitaine Maurice de Sellon. Le

gönöral Noizet discute l'emploi ä outrance des eröneaux, des casemates, dans les

places d'outre-Rhin, et il termine ainsi avec un peu d'ironie : « Sous quelque point
de vue donc qu'ils envisagent la question, les ingönieurs francais sont peu disposös

ä abandonner les errements de Vauban pour adopter ceux qui ont ötö suivis dans

quelques places nouvelles des bords du Rhin. » — Ce qui distingue l'öcole francaise

actuelle, c'est qu'elle n'a pas de Systeme arrete de fortification: eile admet tout ce

qui est bon, raisonne, bien conQu; on doit dire un projet de fortification pröfera-
blement ä un Systeme de fortification. A ce sens, 1'esprit de cette öcole nous parait

philosophique et surtout pratique, puisqu'on rencontrera dix-neuf places

existantes ä röparer et ä perfectionner, avant d'en construire une nouvelle.

F. B.

La brochure devient ä la mode. Nous en avons trois ä mentionner qui ont paru
il y a döjä quelques jours:

1° Une en allemand, traitant de la question de la Neutralite en Suisse * et de

la conduite que la Confödöration devra tenir en cas de guerre. Maintenir envers et

contre tous la neutralite de notre sol et de la zone neutralisöe de Savoie, teile est la

1 Die Schweizerische Neutralität. Wintertbur. Imprimerie et librairie Steiner. 1859.
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conclusion de l'auteur. A l'appui de son opinion, il reproduit les textes des decisions

du congrös de Vienne.

2° Une brochure rajeunie, de M. Bordier, ä Geneve, sur le möme sujet, avec

les mömes textes en francais et une carte qui tranche la question de limite laissee

douteuse par les divers textes des traitös. L'auteur pense que cette partie de la

Savoie, en cas de changement de frontiöres, devrait naturellement revenir ä la

Suisse.

3° La traduction francaise de la brochure zuricoise dont nous avons döjä parle,

et qui a pour titre : L'armee suisse et l'esprit militaire. Quoique nous ne parta-

gions pas tous les points de vue de l'auteur, nous l'avons lue avec un vif plaisir

et nous la ferons connaitre plus en dötail ä nos lecteurs.

SUR LES ATTELAGES D'ARTILLERIE.

Monsieur Ie redacteur,

Votre N° du 15 mars renferme une correspondance de la Chaux-de-Fonds, qui
revient entr'autres sur la question si importante des modifications que doit subir

notre materiel d'artillerie pour se soustraire aux inconvenients de la propension du

timon.

Cette question pröoccupe tous ceux qui s'inlöressent ä l'arme de l'artillerie;
aussi les systemes proposös sont-ils nombreux et les inventions frequentes. Celle

de M. Correvon, dont la Confederation va entreprendre une application en grand,

n'est pas la seule qui ait ötö faite recemment. Je vous en signale une toute nouvelle

:

M. Marquis, serrurier ä Vevey et canonnier dans la batterie n° 23, a aussi cherche

la Solution du problöme. II n'a eu recours ni ä une sassoire, ni ä des ressorts.

Le systöme auquel il s'est arrötö se borne ä un simple döplacement du centre de

gravitö de l'avant-train par l'effet d'un essieu coudö. Les officiers d'artillerie

auxquels cette idee a ete soumise ont öte unanimes pour reconnaitre qu'elle merite

un serieux examen et se sont adresses ä l'un des membres du comite d'artillerie

pour le prier d'attirer sur eile l'attenlion de l'autoritö compötente.

M. Marquis, qui est un maitre fort habile et trös intelligent, espere pouvoir faire

bientöt une application de son Systeme. Je me borne pour aujourd'hui ä vous

signaler l'invention, mais je vous liendrai au courant de ce qu'elle deviendra.

Croyez, M. le redacteur, ä l'expression de mes sentiments bien devoues.

Vevey, 17 mars 1859. P. C.

LES ARMEES COLONIALES DE LA HOLLANDE.

L'armee, dans les possessions hollandaises ä fest du cap de Bonne-Espörance,

se compose, comme aux Philippines, d'Europöens et d'indigenes. L'ile de Java, le
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